
Service Urbanisme Appliqué & Direction de l’Economie du Commerce et de l’Artisanat
Adresse postale : Mairie de Lyon - 69205 Lyon Cedex 01  
Adresse physique : 198 Avenue Jean Jaurès – LYON 7ème 
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{ Propriétaire 
de la 

résidence principale 
louée plus de 120 jours 

par an
ou hors résidence 

principale

personne 
physique

En dehors du 
secteur 

hypercentre

Dans le 
secteur

 hypercentre

1er meublé 
surface -60m²

pour 9 ans

1er meublé 
+60m² ou 2ème 

meublé

personne 
morale

Propriétaire ou 
locataire de la

résidence principale 
louée moins de 120 

jours par an

Déclaration sur lyon.fr
+ Taxe de séjour

+ Autorisation d’urbanisme
+ Autorisation CCH L631-7 

avec Compensation dans le 
même arrondissement

en hypercentre

Déclaration sur lyon.fr
+Taxe de séjour

+ Autorisation CCH L631-7 

Déclaration sur lyon.fr
+Taxe de séjour

*Le règlement de copropriété ou le bail doit autoriser ce type d’occupation

Démarches à effectuer pour louer un logement en meublé de courte durée*


